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Préambule 
 
Faisant suite à la nouvelle politique de développement de la discipline du Dressage 
mise en place depuis quelques années maintenant et dont l’un des résultats est une 
augmentation plus que significative des cavaliers en compétition de Dressage, le 
Comité Régional d’Équitation de Lorraine a décidé pour l’année 2012 de mettre en 
place un projet de circuit dit de GRAND REGIONAL poursuivant 3 objectifs : 
 

• Favoriser et distinguer les performances de nos cavaliers Amateurs et 
Professionnels pratiquant la compétition de Dressage et les encourager à 
participer aux Championnats Nationaux. D’autant que le Championnat de 
France Amateur de Dressage aura lieu, en 2012, à Mulhouse Riedisheim. 
Cette proximité géographique avec la Lorraine constitue une raison 
complémentaire pour inciter nos cavaliers à y participer. 

 
• Valoriser les organisateurs les plus performants et les inciter à poursuivre 

l’amélioration des conditions de concours tant sur le plan technique que sur 
celui de la convivialité. 

 
• Améliorer la communication vers les médias régionaux et les Collectivités 

Locales afin que notre sport, fort de son 3ème rang en nombre de licenciés, 
prenne la place qui lui revient. 

 
Pour ce faire, ce circuit, distinct du championnat de Lorraine de Dressage, est mis en 
place sur quelques concours. Les organisateurs de ces concours sont choisis pour 
leur engagement, par le biais d’un contrat signé entre le CREL d’une part et le 
représentant de la société organisatrice d’autre part, afin de garantir les meilleurs 
concours possibles. 
 
 
Règlement 
 
Le Grand Régional Lorrain de Dressage 2012 doit être en mesure de devenir un 
circuit de référence dans le domaine des sports équestres en région Lorraine. 
 



Aussi il se déroule sur des concours Professionnels et Amateurs en individuel et met 
en valeur les qualités indéniables des cavaliers Lorrains. 
 
Ainsi le Comité Régional d’Équitation de Lorraine est dans la capacité de valoriser et 
de dynamiser les meilleurs concours régionaux. 
 
 

1. Le Grand Régional Lorrain de Dressage 2012 est caractérisé par 3 étapes 
dont une finale qui se déroulera en fin d’année 2012. 

 
2. Les épreuves du Grand Régional Lorrain de Dressage 2012 ont lieu sur des 

concours répondant au cahier des charges technique défini par Le Comité 
Régional d’Équitation de Lorraine, via la commission de Dressage. 

 
3. Les épreuves du Grand Régional Lorrain de Dressage 2012 se réalisent sur 

des épreuves Grand Prix des divisions Pro 2, Amateur Elite, 1, 2, et 3. 
 

4. Des points sont attribués aux cavaliers lorrains pour chaque épreuve support 
du Grand Régional Lorrain de Dressage 2012. 
Sont retenus pour le calcul des points tous les cavaliers lorrains classés ou 
non dans le classement général de l’épreuve. 

 
� cavaliers lorrains classés : la moyenne des points obtenus dans 

l’épreuve est majorée d’un bonus comme indiqué dans le tableau de 
répartition des points 

� cavaliers lorrains non classés : la moyenne des points obtenus dans 
l’épreuve est prise en compte sans bonification. 

 
5. Le Grand Régional Lorrain de Dressage 2012 est doté d’un classement 

individuel dans chacune des cinq catégories : Pro 2, Amateur Elite, Amateur 1, 
Amateur 2 et Amateur 3. 

 
� Les cavaliers engagés dans une épreuve comptant pour le classement 

du Grand Régional Lorrain de Dressage 2012 et figurant sur la liste 
fédérale des cavaliers licenciés en région Lorraine à la clôture des 
engagements, sont inscrits automatiquement aux classements 
individuels du Grand Régional Lorrain de Dressage 2012 de leur 
catégorie. 

 
� Les cavaliers s’engagent dans les concours étapes du Grand Régional 

Lorrain de Dressage 2012 par l’intermédiaire du système fédéral FFE 
COMPET. 

 
� Lors de chaque étape du Grand Régional Lorrain de Dressage 2012 , 

des points sont attribués selon le tableau de répartition des points. 
 

� Le cavalier doit participer au moins à 1 étape du circuit du Grand 
Régional Lorrain de Dressage 2012 et à la Finale pour prétendre figurer 
au classement définitif. 

 



� Un cavalier peut participer dans plusieurs niveaux et peut donc 
prétendre à plusieurs titres. 

 
� Dans chaque étape, les moyennes obtenues dans un niveau d’épreuve 

comptent pour le classement dans ce niveau. 
 

� Un cavalier est en droit de présenter plusieurs chevaux par épreuves, 
mais seul le meilleur résultat sera pris en compte pour le classement. 

 
� Les étapes du Grand Régional Lorrain de Dressage 2012 : 

 
Étape Lieu date 

1 Rosières Aux Salines – Pro Elite du 03 au 06 mai 
2 Rosières Aux Salines – Pro 1 du 15 au 17 juin 

Finale Rosières Aux Salines – Equifilor du 05 au 07 octobre 
 
 
 
Tableau de répartition des points : 
 

Place Points de bonus 
1er 40 

2ème 35 
3ème 30 
4ème 25 
5ème 20 
6ème 15 
7ème 10 

8ème et au-delà 10 
Non classés 0 

 
 

6. L’engagement d’un cavalier implique l’acceptation du présent règlement. 
 
7. Les logos publicitaires sur le cavalier et sur le cheval sont libres, sous réserve 

des conditions réglementaires. 
 

8. Le Comité Régional d’Équitation de Lorraine se garde le droit de modifier le 
présent règlement par un ajout publié dans l’espace « info CRE » du site 
internet du CREL. 

 

   
 



 
Calendrier 2012 
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       22/01 22/01 16/01 YUTZ 
C.E. de Yutz 57 

       29/01 29/01 23/01 DOMMARTIN ss AMANCE 
F.E. Du Piroué 54 

       04/03 04/03 27/02 DROUOT 
C.E. DROUOT 54 

       18/03 18/03 12/03 DOMMARTIN ss AMANCE 
F.E. Du Piroué 54 

       25/03 25/03 19/03 NEUFCHATEAU 
LE COLO RANDO 

88 

       01/04 01/04 26/03 REMEREVILLE 
EE Cheval Liberté 54 

       08/04 08/04 02/04 NEUFCHATEAU 
LE COLO RANDO 

88 

       29/04 29/04 23/04 REBEUVILLE 
LES ECURIES DE NESSA 

88 

       03/05 06/05 23/04 ROSIERES AUX SALINES 1 
ADECLOR 

54 – PRO Elite - Label SHF - 
étape 1 du Grd Régional 

Dressage 

       13/05 13/05 07/05 REMEREVILLE 
EE Cheval Liberté 54 

       20/05 20/05 14/05 ROSIERES AUX SALINES 2 
CREL 

54 – finale régionale 
Club/Ponam 

       27/05 27/05 21/05 VERNEVILLE 
- 

57 

       03/06 03/06 28/05 TRONDES 
EARL DES PROYES 54 

       10/06 10/06 04/06 
DOMMARTIN ss AMANCE 

F.E. Du Piroué 54 

       15/06 17/06 04/06 
ROSIERES AUX SALINES 3 

ADECLOR 
54 – PRO 1 - étape 2 du Grd 

Régional Dressage + 
Championnat Grd Est 

       24/06 24/06 18/06 
MARANGE SILVANGE 

- 
57 – Epreuves Ibériques 

 

       02/07 10/07 06/06 LAMOTTE BEUVRON Open de FRANCE Poneys 

       16/07 24/07 20/06 LAMOTTE BEUVRON Open de FRANCE Clubs 

        09/09 09/09 03/09 REMIREMONT 
LC Equitation 88 

       16/09 16/09 10/09 
VERNEVILLE 

- 
57 – Epreuves Ibériques 

 

        22/09 23/09 17/09 ROSIERES AUX SALINES 4 
CREL - EQUIFILOR 

54 – FINALES GRD REGIONAL 
DRESSAGE + CSO 

        30/09 30/09 24/09 ROSIERES AUX SALINES 5 
ADECLOR 

54 – CHAMPIONNAT CRITERIUM 
LORRAINE 2012 

       21/10 21/10 15/10 
YUTZ 

C.E. de Yutz 57 

       28/10 28/10 22/10 
REMEREVILLE 
EE Cheval Liberté 54 

            

  
 



 
Charte de qualité 
 
 
Préambule 
 
Outre le respect du règlement du Grand Régional Lorrain de Dressage (GRLD), il 
convient de préciser que l’ambiance des concours sur ce circuit doit être conviviale et 
chaleureuse tant pour les compétiteurs que pour les cadres techniques et dans un 
état d’esprit constructif et qui accompagne le développement du dressage dans la 
région. 
 
Infrastructures 
 
Paddock 

 
•••• Sécurisé et adapté afin de d’assurer l’intégrité physique des chevaux, 

notamment en termes de qualité de sols 
•••• 1 paddock par piste (de taille suffisante) 

 
Piste 

 
•••• 60x20 mètres 
•••• Avec au minimum 3 cabines de jury 
•••• Si possible, agrémentée de fleurs, arbustes… 

 
Secrétariat – bureau des calculs 
 

•••• Prévoir 1 local spécifique (chauffé, au calme, suffisamment grand, pas trop 
loin des pistes) 

•••• 1 tableau d’affichage de taille suffisante (horaires, règlements, résultats…) 
 
Secrétaires et navettes 
 
En nombre suffisant : 

•••• 1 secrétaire par juge et par épreuve (aguerri pour les épreuves PRO, 
Amateurs Elite et 1) 

•••• 1 navette sur toute la durée du concours (ramassage des protocoles de 
chaque juge après chaque cavalier et transmission au bureau des calculs, 
puis transmission des protocoles calculés du bureau des calculs au juge en 
C pour annonce si pas de speaker) 

 
Gestion du jury 
 

� Les membres du jury seront choisis par la commission et devront compter au 
moins 1 juge non lorrain. Ils devront tous figurer sur la liste des juges fédéraux de 
l’année en cours. 
� L’organisateur devra prendre en charge les frais de jury : 

• Forfait régional (somme définie chaque année par la commission) 



• Hôtel 
• Repas tous les jours de concours mais aussi la veille du 1er jour (en particulier 

pour le ou les juges non lorrains) et enfin le dernier jour au soir (si leur départ 
est prévu le lendemain du concours). 

 
 
Autre 
 

• Boxes (en dur ou démontables) doivent être prévu pour tous les cavaliers qui 
en feraient la demande. Les tarifs doivent être raisonnables et figurer sur 
l’avant programme. 

• Toilettes obligatoires sur le site 
• Point de restauration de qualité : si possible avec un repas chaud et avec 

places assises fortement souhaitées. 
 
Accès au concours et circulation sur le site 
 

• Fléchage précis du lieu du concours doit être mis en place 
• Parking stabilisé doit être organisé pour le stationnement des poids lourds, 

vans et véhicules du public 
• L’entrée est libre durant toute la durée du concours 
• Des moyens adaptés sont mises en œuvre afin d’assurer la sécurité du public 

(séparation / circulation du public et circulation des chevaux) 
• La circulation des équidés ne doit pas se faire à proximité immédiate des 

pistes pendant les épreuves. 
 
Communication 
 

• La sonorisation doit être de qualité et audible sur l’ensemble du site (y compris 
au paddock) 

• Le juge en C doit avoir un micro même si présence d’un speaker 
• Un speaker est possible pour l’annonce des résultats au fur et à mesure 
• Musique d’ambiance souhaitée pendant toute la durée du concours 
• Les banderoles des partenaires du GRLD doivent apparaître sur les bords du 

terrain 
• Le comité régional d’équitation de Lorraine en relation avec l’organisateur, se 

charge de la communication auprès des médias régionaux avant et après la 
manifestation. 

 
Épreuves obligatoires 
 
Les épreuves du GRLD sont : 
 

• PRO2 Grand Prix 
• Amateur Elite Grand Prix 
• Amateur 1 Grand Prix 
• Amateur 2 Grand Prix 
• Amateur 3 Grand Prix 

 



Remise des prix des épreuves du GRLD 
 
Pour chaque étape, outre la remise des prix des épreuves pour tous les cavaliers 
régionaux et hors région, une remise des prix spécifique au GRLD ne concernant 
que les cavaliers lorrains sera effectuée. Le Comité Régional d’Équitation de Lorraine 
offre plaques et flots pour les épreuves du GRLD. 
 
Finale du GRLD 
 
Le CREL s’engage à fournir trophées, plaques, flots et cadeaux à la remise des prix. 
Un podium est à prévoir par l’organisateur pour la remise des prix de la Finale. 
 
 
Le CREL s’engage à 
 

• Fournir à l’organisateur coupes, trophées, plaques et flots qui seront marqués 
d’un logo spécifique au GRLD. 

• Diffuser au maximum de médias, par le biais de communiqués de presse, les 
informations et le suivi du circuit. 

• Doter la finale de ce GRLD de lots et cadeaux importants. 
• Aider financièrement les cavaliers concourant en championnats de France 

amateur et Master Pro en remboursant les boxes au 5 premiers de chaque 
catégorie et en attribuant une prime spéciale, définie en fonction de la 
catégorie, aux cavaliers sur le podium (pour les cavalier 1ers, 2èmes et 3èmes, 
respectivement 300, 250 et 200€), sous réserve de participation effective. 
Pour le Master Pro (ayant lieu mi septembre), cette prime ne pourra être 
versée qu’à l’issue de la finale du GRLD. 

• Aider financièrement les organisateurs selon un contrat établi entre les 2 
parties. Une somme de 500€ sera versée après le concours sous réserve de 
respect des engagements de la charte qualité. 

 
 


